
 
Séance Officielle du 16 Février 2018 

 
 
 
RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 
 
 

DISPOSITIF D’AIDE À LA PÊCHE – MODIFICATION DE LA DÉLIBÉRATION N°235/2017 
 
 
Le 11 juillet 2017, l’assemblée territoriale a adopté la réforme des aides à la pêche.  
 
Le 12 octobre 2017, le Préfet de Saint-Pierre et Miquelon a pris un arrêté portant création du 
comité technique pêche, organe auparavant informel, réunissant les services des affaires 
maritimes et portuaires de la DTAM, d’Ifremer, de la Directrice des politiques publiques 
interministérielles et de l’ancrage territorial de la Préfecture, et de la directrice du pole 
développement Economique de la Collectivité. 
 
Il apparait nécessaire de coordonner les actions en faveur de la pêche avec les services de l’Etat 
afin qu’une politique publique cohérente et concertée puisse prendre forme sur le territoire. 
Aussi, il nous semble opportun que les demandes de subventions concernant l’acquisition et la 
rénovation de navires soient soumises à l’avis de cet organe de concertation. 
 
De plus, la première rédaction de la délibération précitée, laisse entendre qu’un porteur de 
projet puisse bénéficier tant de l’aide à l’acquisition que de l’aide à la rénovation pour un même 
navire. Il convient donc de spécifier que chaque navire bénéficiaire de l’une ou l’autre de ces 
deux aides, ne pourra prétendre à l’octroi d’une nouvelle subvention d’acquisition ou de 
rénovation avant l’écoulement d’une période de dix ans. 
 
Tel est l'objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
         La Vice-Présidente,  

 
 
 
 
        Catherine DE ARBURN 

COLLECTIVITÉ TERRITORIALE                             RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DE                             Liberté – Égalité - Fraternité 

SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON  
========  

Pôle Développement Économique  
  
  

  



Séance Officielle du 16 février 2018 
 
DÉLIBÉRATION N°33/2018 
 

DISPOSITIF D’AIDE À LA PÊCHE – MODIFICATON DE LA DÉLIBÉRATION N°235/2017 
 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
VU la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions 

statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
VU la délibération n°235/2017 du 11 juillet 2017 portant réforme des dispositifs d’aide à la pêche 
 
SUR le rapport de son Vice-Président 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 
 
Article 1 : Il est ajouté deux alinéas à l’article 5 de la délibération 235/2017 du 11/07/2017 : 
 
« Les navires bénéficiant de l’aide à l’acquisition ou de l’aide à la rénovation, ne pourront prétendre à 
nouveau à l’une de ces deux aides qu’après une période de 10 ans révolue à partir de l’attribution du 
financement. 
 
L’aide à l’acquisition et l’aide à la rénovation ne pourront être accordées par le Conseil Exécutif du Conseil 
Territorial qu’après avoir sollicité l’avis consultatif du Comité Technique des Pêches, institué par arrêté 
préfectoral n°661 du 12 octobre 2017. » 
 
Le reste sans changement. 
 
Article 2 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et sera 
transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 

 
 
 

Adopté 
17 voix pour 
00 voix contre 
02 abstentions 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 15 
Conseillers votants : 19 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 20/02/2018 
 
Publié le 20/02/2018 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Pour le Président, 
Le 1er Vice-Président, 

 
 

Bernard BRIAND 
  
 

 
 

 
PROCÉDURES DE RECOURS 

Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 

Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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